
d’installation d’un mini-village
olympique et les exigences de
sécurité, s’entend-il rétorquer.
D’autant qu’une telle proposition
nerentrepasdansleprojet2024,
concentré sur la région Île-de-
Francehormispourlesurf(Tahiti)
etlavoile(Marseille).

Côtés karatékas français,
StevenDaCostaressenttoujours
«trahisonetdégoût.Maisonn’apas
baissé les bras», souffle lecham-
pion du monde des –67kg, qui
disputedemainlafinaledel’Open

de Dubaï. «Il faut rester un maxi-
mum mobilisés, appuie Alizée
Agier, championne du monde
2014etchampionned’Europeen
titre(–68kg). Il faut fairedesrésul-
tats aussi, c’est ce qui parlera le
mieux.» Notamment en décro-
chant des médailles à Tokyo cet
été, avant que le CIO n’entérine
définitivement la liste des sports
additionnels pour Paris à
l’automne,mêmes’iladéjàaverti
que s’il pouvait retirer un sport,
ilnepouvaitpasenajouter. É
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S’il est concentré
sur les JO de Tokyo,
où il devrait être
la meilleure chance
de médaille pour
le karaté français,
Steven Da Costa
ne digère toujours
pas l’absence
de sa discipline
pour Paris 2024.

Prêtàsebattre
PrésentauprogrammedesJOdeTokyomaisnonretenu

commesportadditionnelpourParis2024,
lekaratén’apasrenoncéàsonrêveolympique.

GAËTAN DELAFOLIE

Sescouleursvivestranchentavec
lateintedescostumesetlasobri-
étédesrobes.Denombreuxélus
s’affichentsurlesréseauxsociaux
avec cette «ceinture de l’espoir»,
enroulée autour de la taille ou
brandie tel un étendard, aux
couleurs des anneaux olympi-
ques. Dominique Charré, DTN
du karaté français, dénombre
«220 photos de parlementaires».
Et aujourd’hui, 110 d’entre-eux
signent une tribune demandant
l’inscription du karaté parmi les
sports additionnels aux JO de
Paris2024(voircidessus).

Il yaunan, leComitéd’organi-
sationdesJeuxOlympiques(Cojo)
deParis2024décidaitderetenirla
breakdance,lesurf, leskateboard
et l’escalade.Paslekaraté,pour-
tant au programme à Tokyo.

Passé le temps de la «sidération
faceàcettedécisionimprévisible»–
dixitCharré,quisaitpourtantque
figurer comme sport additionnel
n’ouvreaucundroitpourlesJeux
suivants–, le karaté est passé à
l’offensive.LaFédération(FFK)fait
du lobbying auprès des élus
en distribuant cette ceinture,
imaginée par l’agence Publicis
Sport, et en répétant la précarité
de sa situation. Jusqu’à faire
finalementbougerleschoses?

Peu probable puisque le Cojo
estimequ’iladéjàréponduà tous
les arguments avancés, marte-
lantdepuisunanquesadécision
n’est pas contre le karaté, mais
qu’ilafallutrancherentre19dos-
siers. Les sports choisis ont en
commun le fait d’être innovants,
urbains et de parler aux jeunes,
critères essentiels pour l’organi-
sation, qui souhaite des Jeux

moinscodifiés.«Biensûrqu’il y a
de l’espoir, veut croire Charré.
Ajouter le karaté, c’est ajouter
50 athlètes, soit 0,5% des 10500
prévus par la charte olympique,
sans que ça ne change la vision
queleCojoadesJOdeParis.»

Steven Da Costa
ressent toujours
«trahison et dégoût»

Problème, ce nombre de 10500
athlètesest fixeetdoit inclureles
sports additionnels, à la diffé-
rencedeTokyo.Ceuxqu’onajoute
quelque part, il faut donc les
enleverdansd’autresdisciplines.
«Maisonpeutfacilementorganiser
un tournoi ailleurs qu’à Paris pour
ne pas bouleverser l’organisation,
insiste Charré. Et sans besoin de
faireunseulinvestissement,carles
structures existent.» Il faudrait
tout de même compter le coût

k a r a t é Tribune
j e u x ol y m pi q u es

La France figure parmi les
pays les plus médaillés
dans cet art martial qu’est
le karaté avec 14 titres aux
quatrederniersChampion-
nats du monde, 7 titres aux
Championnats du monde
de Paris en 2012 et 6 titres

aux Championnats d’Europe à Montpellier en
2016.

Unenouvellefois, l’équipedeFrancedekaraté
cadets, juniors et Espoirs est revenue du Cham-
pionnat du monde de karaté au Chili avec la
3e placeaurangdesnationsenoctobredernier.

Alors que le karaté entame son histoire olym-
pique en 2020 en étant représenté comme sport
additionnelauxJOdeTokyo, l’idéen’apasétére-
prise pour les Jeux Olympiques de 2024 organi-
sésàParis.

Il est donc prévu la présence de quatre sports
additionnels seulement, alors qu’il est possible
d’enintégrerdavantage.

Cettedécisiondenepasyintégrerlekaratéest
regrettableàdoubletitre.

D’unepart,parcequelekaratéreprésente,en
France, 250000 licenciés, dont 35% de femmes.

Cetartmartial figuredoncparmilessportsayant
une représentation féminine similaire à la
moyenne nationale (la part des femmes ayant
une licence en 2014 s’élevait à 37%). Ajouter le
karaté comme sport additionnel aux JO de Paris
permettraitdoncdemettreenavant lesFrançai-
ses karatékas, d’autant qu’elles sont multi ré-
compensées, notamment en 2016 avec 3 mé-
dailles d’or rapportées des Championnats du
mondedeLinz(Autriche).

Ellessontàcejourchampionnesdumondeen
titre.

D’autrepart,puisquelaFranceexcelledansla
pratiquedukaraté, l’omettredessportsaddition-
nels aux JO de Paris en 2024 priverait la France
deréellechancedemédailles.

Le palmarès de l’équipe française de karaté a
été rappelé ci-avant. Le karaté est un sport en
Francequifédère–lesfemmesetleshommes–,
qui met en avant l’excellence sportive française
mais aussi qui transmet des valeurs riches à
celledusport :amitié, liberté,éducation,univer-
salité,respectetsanté.

Le karaté a toute sa place pour figurer parmi
les sports additionnels aux Jeux Olympiques de
Parisde2024.

LES COSIGNATAIRES :

Pascale Boyer, députée des Hautes-Alpes
Viviane Artigalas, sénatrice des Hautes-Pyrénées
Sophie Auconie, députée de l’Indre-et-Loire
Emmanuelle Anthoine, députée de la Drôme
Jean-Félix Acquaviva, député de la Haute-Corse
Damien Adam, député de la Seine-Maritime
Christophe Bouillon, député de la Charente-Maritime
Pascale Bories, sénatrice du Gard
Valérie Beauvais, députée de la Marne
Bernard Buis, sénateur de la Drôme
Stéphane Buchou, député de la Vendée
Xavier Breton, député de l’Ain

Guy Bricout, député du Nord
Géraldine Bannier, députée de la Mayenne
Fabrice Brun, député de l’Ardèche
Anne Brugnera, députée du Rhône
Philippe Berta, député du Gard
Annick Billon, sénatrice de la Vendée
Danielle Brulebois, députée du Jura
Carole Bureau-Bonnard, députée de l’Oise
Fabienne Colboc, députée de l’Indre-et-Loire
François Calvet, sénateur des Pyrénées-Orientales
Francis Chouat, député de l’Essonne
Olivier Cigolotti, sénateur de la Haute-Loire
Daniel Chasseing, sénateur de la Corrèze
Annie Chapelier, députée du Gard

Jean-Pierre Corbisez, sénateur du Pas-de-Calais
François Cormier-Bouligeon, député du Cher
Paul Christophe, député du Nord
Sébastien Cazenove, député des Pyrénées-Orientales
Jacques Cattin, député du Haut-Rhin
Maryse Carrère, sénatrice des Hautes-Pyrénées
Jeanine Dubié, députée des Hautes-Pyrénées
Nicolas Dupont Aignan, député de l’Essonne
Yves Détraigne, sénateur de la Marne
Alain David, député de la Gironde
Jacqueline Dubois, députée de la Dordogne
Nathalie Delattre, sénatrice de la Gironde
Valéria Faure-Muntian, députée de la Loire
Jean-Jacques Ferrara, député de la Corse-du-Sud
Laurent Furst, député du Bas-Rhin
Yannick Favennec, député de la Mayenne
Éric Gold, sénateur du Puy-de-Dôme
Éric Girardin, député de la Marne
Fabien Gouttefarde, député de l’Eure
Véronique Guillotin, sénatrice de la Meurthe-et-Moselle
Philippe Gosselin, député de la Manche
Sylvie Goy-Chavent, sénatrice de l’Ain
Olivier Gaillard, député du Gard
Valérie Gomez-Bassac, députée du Var
Nathalie Goulet, sénatrice de l’Orne
Bruno Gilles, sénateur des Bouches-du-Rhône
Yannick Haury, député de la Loire-Atlantique
Benoit Huré, sénateur des Ardennes
Antoine Herth, député du Bas-Rhin
Danièle Hérin, députée de l’Aude
Patrick Hetzel, député du Bas-Rhin
Sandrine Josso, députée de la Loire-Atlantique
Jean-Michel Jacques, député du Morbihan
Guy Dominique Kennel, sénateur du Bas-Rhin
Manuéla Kéclard-Mondésir, députée de la Martinique
Aina Kuric, députée de la Marne
Alexandra Louis, députée des Bouches-du-Rhône
Frédérique Lardet, députée de la Haute-Savoie
Sébastien Leclerc, député du Calvados
Jacques Le Nay, sénateur du Morbihan
Gilles Lurton, député d’Ille-et-Vilaine
Mohamed Laqhila, député des Bouches-du-Rhône

Jérôme Lambert, député de la Charente
Martine Leguille-Balloy, députée de la Vendée
Bernard Lalande, sénateur de la Charente-Maritime
Joël Labbé, sénateur du Morbihan
Françoise Laborde, sénatrice de la Haute-Garonne
Vivette Lopez, sénatrice du Gard
Sophie Mette, députée de la Gironde
Brigitte Micouleau, sénatrice de la Haute-Garonne
Monica Michel, députée des Bouches-du-Rhône
Stéphane Mazars, député de l’Aveyron
Jean-Louis Masson, sénateur de la Moselle
Didier Marie, sénateur de la Seine-Maritime
Jean-Marie Mizzon, sénateur de la Moselle
Patricia Mirallès, députée de l’Hérault
Patricia Morhet-Richaud, sénatrice des Hautes-Alpes
Frédérique Meunier, députée de la Corrèze
Thierry Michels, député du Bas-Rhin
Jean-Philippe Nilor, député de la Martinique
Catherine Osson, députée du Nord
Rémy Pointereau, sénateur du Cher
Sophie Panonacle, députée de la Gironde
Bérengère Poletti, députée des Ardennes
Ludovic Pajot, député du Pas-de-Calais
Alain Péréa, député de l’Aude
Barbara Pompili, députée de la Somme
Cyril Pellevar, sénateur de la Haute-Savoie
Didier Rambaud, sénateur de l’Isère
Cédric Roussel, député des Alpes-Maritimes
Mirelle Robert, députée de l’Aude
Frédéric Reiss, député du Bas-Rhin
Jean-Bernard Sempastous, député des Hautes-Pyrénées
Benoît Simian, député de la Gironde
Denise Saint Pé, sénatrice des Pyrénées-Atlantiques
Nadia Sollogoub, sénatrice de la Nièvre
Hervé Saulignac, député de l’Ardèche
Nicolas Turquois, député de la Vienne
Alice Thourot, députée de la Drôme
Arnaud Viala, député de l’Aveyron
Corinne Vignon, députée de la Haute-Garonne
Isabelle Valentin, députée de la Haute-Loire
Patrick Vignal, député de l’Hérault
Hélène Zannier, députée de la Moselle

«
PourlekaratéauxJOdeParis2024
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